
Entrez dans le cercle de nos plus proches amis
Notre mission, remettre gratuitement des chiens guides à des déficients
visuels, demande un temps précieux et des moyens constants. L’élevage,
la formation, l’éducation et la remise des chiens s’étalent en effet sur une
durée totale de 24 mois. C’est l’assurance de votre soutien chaque mois
qui nous permet de mieux planifier nos projets et d’être certains du nom-
bre de chiens que nous pourrons former chaque année.
Grâce à votre soutien régulier, nous nous engageons auprès
des personnes handicapées visuelles qui ont tant besoin
d’un fidèle « ami de lumière » pour retrouver leur
autonomie.

Pour vous, le prélèvement automatique c’est :

● La répartition de votre soutien sur l’année, 
en donnant quelques euros chaque mois. 

● Un prélèvement mensuel sans aucun frais.

● 66 % de réduction d’impôts. 

● Des relations privilégiées avec l’Association : une
information régulière sur l’avancée de nos projets par
le bulletin trimestriel, des invitations aux journées portes ouvertes,
la possibilité de visiter l’École d’Angers ou l’École de Bretagne...

À ce jour, plus de 450 « amis de lumière » ont été formés et
remis grâce au formidable dévouement de tous ceux qui nous
accompagnent chaque jour.

Cette réussite, c’est à vous que nous la devons !

MERCI de remplir votre autorisation de prélèvement

Votre aide encore plus efficace…
…grâce au prélèvement automatique

Je soussigné,

Nom, prénom :................................................................................

Adresse : .........................................................................................

........................................................................................................

Code postal :...................................................................................

Ville : ...............................................................................................

autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever,
si la situation le permet :

5 € 8 € 15 € 30 €

Autre montant : .................... €

en faveur de l'Association les Chiens Guides d'Aveugles
de l'Ouest. Cette somme sera prélevée tous les mois.

Ces instructions sont valables jusqu'à nouvel ordre de ma part
et je vous aviserai en cas d'annulation.

Ce prélèvement commencera le 10 du mois suivant la
réception de ce formulaire.

Pour vous remercier, recevez votre médaille
du 30e anniversaire de l’Association.

Complètez et détachez cette autorisation, joignez
votre RIB ou RIP et renvoyez-nous l’ensemble dans
l’enveloppe jointe. MERCI !

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE
✁
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Établissement

Adresse

Code postal Ville

Indiquez ici les nom et adresse de votre banque ou centre de CCP

Code Établ. Code Guichet N o Compte Clé

Recopiez ici les indications mentionnées sur votre R.I.B. ou R.I.P.

Date : Signature :
(obligatoire)

Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités
de la gestion et pourront donner lieu à exercice du droit individuel d’accès auprès de l’Association les
Chiens Guides d’Aveugles de l’Ouest, dans les conditions prévues par la délibération n°80 du 01.04.80
de la Commission Informatique et Libertés.  

Les Chiens Guides d’Aveugles de l’Ouest
Promenade de La Baumette - 49000 ANGERS 

Tél. : 02 41 68 59 23 - Numéro National d'Émetteur : 44.78.43


